
Le samedi 14 décembre 2024, à partir de 12 h et jusqu'à la fin de la manifestation, le
stationnement des véhicules est interdit sur les parkings Boissarie et Quai Saint-Jean
et à partir de 14 h sur l'ensemble du parcours.

STATIONNEMENT

Le samedi 14 décembre 2024, à compter de 18 h 30 et jusqu'à la fin de la
manifestation, la circulation de tous les véhicules est interdite sur l'ensemble du
parcours ainsi que sur les voies et parkings suivants :

Départ : place du Champ Commun (sous les édicules), rue Lafitte, place Marcadal, rue de
la Grotte, rue du Fort, place et rue Le Bondidier, rue Baron Duprat, parking Paul Harris,
rue des Petits Fossés, rue Basse, place Jeanne d'Arc, boulevard de la Grotte, rue de Latour
de Brie, rue de Larribère, rue du Docteur Boissarie, boulevard de la Grotte, quai Saint-
Jean, rue Bernadette Soubirous, espace vert du Quai Saint-Jean, quai Saint-Jean, rue de la
Grotte, passage de l'Arberet, rue de l'Égalité, rue des Pyrénées, rue de la Grotte, chaussée
du Bourg, rue du Garnavie, rue Porte du Garnavie, rue Rouy, petite rue Rouy, passage des
Rochers, chemin et rue des Rochers, avenue Maréchal Foch, place du Champ Commun. 
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À l’occasion de la Corrida Pédestre qui se déroulera le samedi 14 décembre 2024
dans les rues de Lourdes, des perturbations de circulation et de stationnement  
sont à prévoir :

LA CORRIDA DE LOURDES - URBAN TRAIL 2024
Samedi 14 décembre 2024 

En vous remerciant pour votre compréhension et restant à votre écoute,
 

La Ville de Lourdes


